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cessation progressive d'activité
Question écrite n° 93372

Texte de la question

M. Jean-Paul Bacquet attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur
les conséquences de la réforme des retraites pour les personnes bénéficiant d'une cessation progressive
d'activité (CPA). Il souhaite ainsi prendre l'exemple d'une personne, actuellement en CPA, ayant reçu un arrêté
de son administration fixant la date de départ à la retraite au 1er septembre 2012. Or cette personne, qui aura
60 ans en juin 2012, va voir, avec la réforme, sa date de départ en retraite repoussée à fin janvier 2013. Ne
touchant en CPA que 60 % de son salaire, elle va subir pendant cinq mois supplémentaires une perte
importante de ses revenus. Les nombreuses personnes dans cette situation sont donc inquiètes et s'interrogent
sur la remise en cause des précédentes notifications de départ en retraite faites par l'administration et sur le
préjudice financier qui pourra en découler. Enfin, la loi portant réforme des retraites met en extinction le dispositif
à compter du 1er janvier 2011. Il lui demande donc de bien vouloir indiquer les mesures applicables aux
intéressés.

Texte de la réponse

L'article 54 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a abrogé les deux
ordonnances relatives à la cessation progressive d'activité (CPA) des fonctionnaires et des agents non titulaires
des trois fonctions publiques. Toutefois, ce même article prévoit que les personnels admis avant le 1er janvier
2011 au bénéfice de la CPA conservent, à titre personnel, ce dispositif. Le relèvement progressif de l'âge légal
de départ en retraite prévu par la loi précitée s'applique à l'ensemble des fonctionnaires appartenant aux
générations concernées, y compris à ceux admis au bénéfice de la CPA, quelle que soit l'option choisie pour sa
mise en oeuvre. Ainsi, le nouvel âge d'ouverture des droits à une pension de retraite d'un agent né en 1952 est
fixé à soixante ans et huit mois. Les fonctionnaires se trouvant en CPA peuvent, à tout moment et sous réserve
d'un délai de prévenance de trois mois, demander à renoncer à son bénéfice. La circulaire du 6 décembre 2010
relative aux conséquences de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites sur les
modalités d'entrée et de sortie du dispositif de cessation progressive d'activité (consultable sur le site Internet
www.circulaires.gouv.fr) précise les conditions dans lesquelles les agents concernés doivent prolonger leur
activité selon l'option de CPA retenue. À titre d'exemple, une personne en CPA qui a choisi de travailler à mi-
temps avec une rémunération de 60 % et qui souhaite continuer à bénéficier de la CPA, poursuivra son activité
selon les mêmes quotités de temps de travail et de rémunération jusqu'à son départ en retraite.

Données clés

Auteur : M. Jean-Paul Bacquet
Circonscription : Puy-de-Dôme (4e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 93372
Rubrique : Fonctionnaires et agents publics
Ministère interrogé : Travail, solidarité et fonction publique

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93372
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93372

Ministère attributaire : Fonction publique

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 novembre 2010, page 12441
Réponse publiée le : 17 mai 2011, page 5157

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93372

